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BIBLIOGRAPHIE
Dislocations Karte der Italienischen Armee, Nebst tabellarischer Uebersicbt

der Ordre de bataille und der Armeeverhältnisse im Frieden und im
Kriege. Bearbeitet von Eugen Schuler K. u. K. Hauptmann. Artaria et
Cie, Vienne 1891.

Au moment oü le renouvellement de la Triple Alliance tient une
si grande place dans les preoccupations politiques, la publication
d'une carte militaire de l'Italie donnant d'une maniere exaete la
dislocation de l'armee active, de reserve et territoriale, revet un caractere

marquö d'actualitö.
Cette carte est au 1: 1500000. Elle est divisee en arrondissements

de corps (Tarmöe (1 ä XII), nuances de teintes diverses, arrondissements

de divisions territoriales et districts militaires (1 ä 87). En
outre, un papillon contient la carte de la colonie Erythröe.

Les signatures sont claires et detaillees : infanterie et gönie, noir;
alpini et cavalerie, rouge; artillerie, bleue. Les troupes de la Milice
mobile (landwehr) et de la Milice territoriale (landsturm) sont
indiquees en vert. Le tout ressort parfaitement, et permet une lecture
facile.

Voici, ä notre frontiere suisse, de l'ouest ä Test, la repartition cles

alpini qui nous interesse specialement.:
Ivröe est le quartier du 4e regiment. Un bataillon de ce regiment

est ä Casellamonte; une compagnie est detachee. ä ßard; enfin, tout
pres de la frontiere: un bataillon ä Aoste et une compagnie detachee
ä Domo d'Ossola.

Ces troupes appartiennent au Ier corps d'armöe.
A Monza se trouve le 5U regiment avec un bataillon ä Morbegno et

cleux compagnies detachees ä Chiavenna et Sondrio. Deux bataillons
sont ä Tirano et Evolo.

Ces troupes appartiennent au IIP corps d'armöe.
A la carte est Joint comme annexe un tableau de Torganisation de

Tarmee italienne sur pied de paix et sur pied de guerre.

L'Allemagne et l'armee allemande. Livret de campagne par Jean Povolni. 1

vol. in-8° de 108 pages. Paris 1891. L. Baudoin et Cie, editeur.
Ce petit volume doit servir de pendant, en France, ä la publication

du meme genre qui chaque annöe parait en Allemagne, sous le
titre : La France et Tarmee francaise. A chaque chapitre de Tauteur
allemand, Tauteur frangais oppose un chapitre soulevant les mömes
questions, donnant le meme genre de renseignements. C'est ainsi
qu'il traite tour ä tour du service militaire et de Torganisation de

Tarmöe, de la composition et des effectifs cles unites, du service
d'exploration et de marche, de la tactique des difförentes armes, de
ce que les Allemands appellent improprement « ordre de bataille »
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de Tarmöe, de difförentes expressions francaises et allemandes, etc.
Le tout est aecompagne de repertoires detaillös et de figures (bivouacs,
formations), eclairant et complötant le texte.

L'auteur s'abstient, avec raison, de toute discussion et de toute
critique. 11 s'est donnö pour mission de dire ce qui est, et rien autre.
II ne s'öcarte pas de ce programme. Comme ceuvre de renseignements,

sa publication peut rendre d'utiles services et nous esperons
qu'elle trouvera suffisamment d'amateurs pour permettre ä Tauteur
d'accomplir son projet de revision annuelle, ä Taide de laquelle le
lecteur sera toujours au courant de l'etat militaire exact de

TAllemagne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE
On nous ecrit:

Monthey, 27 juillet 1891.
Messieurs,

Vous avez eu bien raison de signaler, dans votre dernier numöro,.
les etranges combinaisons de defense du pays imaginees par l'ordonnance

federale sur le landsturm. Si vous aviez continue les citations
de cette piece jusqu'au canton du Valais, vous en auriez appris de
belies ä vos lecteurs! Par exemple les gens de Gondo et du Simplon
doivent, aux premiers coups de fusil ennemis, se sauver ä Brigue
pour s'y costumer ; ceux des abords du St-Bernard descendre ä

Martigny; ceux de St-Gingolph et du Bouveret lächent meme la porte du
Scex pour se cantonner bravement ä Monthey. Est-il rien de plus
baroque, surtout quand on sait que tous ces braves gens des frontieres

ne manquent ni de Vetteriis, ni de Peabodys, ni meme de Martinis,

ni de munitions, ni de capotes, ni de gamelles de campagne
Fn resume le landsturm, outre ses fonctions d'Ersatz que vous re-

commandez tres ä propos, me semble-t-il, devrait ötre divisö territo-
rialement en deux grandes zones:

1° Une zone frontiere dont les hommes doivent rester sur place
pour y defendre, des la premiere minute, les defiles et positions
convenables, et en ce cas les hommes doivent avoir chez eux leur
habillement, leur equipement et leur armement y compris la munition.

2°Une zone intörieure, et celle-lä seule pourrait relever de l'ordonnance

en question, mais en evitant mieux de s'empäter avec les
colonnes de Tarmee active.

Pour le reste on vous remercie, par ici, de vos tres justes observations

et Ton est etonne que l'Assemblöe föderale ait etö si pressöe
dans cette maladroite besogne. Un vieux de la vieille.

Le Conseil federal a decide l'achat de 24 mitrailleuses Maxim.,
chaeune avec 8000 cartouches. Ces engins seront payes au moyen
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